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PRÉSENTATION DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

FORT DE BEAUREGARD OU FORT FAUCONNET  
Localisation :     rue de Beauregard 

 21600 Longvic  
 
Protection : Fort en totalité  
(Cadastre ZB1 de Fénay et BY1278 de   Longvic) 
Inscription par arrêté en date du 17 mars 2006 
 
Rappel historique et petite présentation : 

Ce fort appartient à un ensemble de fortifications établies autour de Dijon 
après la guerre de 1877. Il s'intègre dans le système de défense des 
frontières de l'est, dû au général Séré de Rivières. L'ouvrage servait à 
surveiller les nationales sud allant à Seurre, Saint-Jean-de-Losne et Lyon.  
Par sa conception, il présente les caractéristiques d'une redoute, mais il 
possède un pont mobile du modèle inventé par l'officier du génie Poncelet, 
en 1822, ce qui le classe alors dans la catégorie des forts. 
Le portail d'entrée avec son portillon d'infanterie, précédé par les créneaux 
de fusillade des deux postes de garde, est d'origine. Deux chambres à 
poudre, de trente tonnes de capacité chacune, possèdent toujours leur 
plancher en chêne, les vitres blindées des créneaux et le système 
d'aération. La rue du rempart présente onze traverses abris, dont trois 
enracinées, et deux reliées aux têtes de descente des caponnières. Les 
plates-formes modèle 1886 des canons de douze culasses sont intactes. 
Dans les deux piédroits du masque frontal, deux goulottes à grenades sont 
encastrées dans la maçonnerie. Quatre coupoles hémisphériques 
encastrées dans la couche de blindage ont servi, en 1915, à installer un 
support anti-aérien. Au-dessus du flanc gauche, dominant la cour de la 
caserne, apparaissent les fondations d'un petit baraquement qui abritait 
l'appareil de communication optique. L'escarpe des quatre flancs présente 
une disposition différente de celle des autres forts. Il s'agit d'une escarpe 
semi attachée faisant fonction de chemin de ronde, percée de créneaux 
de fusillade, appelé mur à la Carnot, du nom de son inventeur.  

Photo aérienne (dossier CRMH_1995) 
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LES ABORDS  DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

ü Situation  

Fénay est une petite commune de la seconde couronne de la métropole 

de Dijon. Située au sud de l’agglomération, le village de 1616 habitants 

(selon le recensement de 2017) se répartit sur trois hameaux : Domois au 

nord, Chevigny situé au centre et en bordure de la RD996 et Fénay au sud 

qui constitue le cœur de village historique. 

Le village est limitrophe des communes de Longvic, Ouges, Bretenière, 

Saulon-la-Rue, Gevrey-Chambertin, Fixin, Brochon, Perrigny-lès-Dijon, 

Marsannay-la-Côte.Le territoire de 10.46 km² compte encore de 

nombreuses terres agricoles.  

Le fort de Beauregard, objet de notre étude de PDA, est situé sur le 

hameau de Domois, au nord de la commune, à cheval sur la commune de 

Longvic.  

Extrait carte IGN et photo aérienne (source : www.géoportail.gouv.fr) 
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ü Contexte et morphologie urbaine des abords du monument historique 

Trois hameaux, une commune 

Dès le VIIème siècle on retrouva les traces d’un ancien hameau nommé 

« Fedeniacus ».  

Durant tout le Moyen-Âge, les terres fédinoises furent partagées entre les 

mains de nombreux seigneurs : Fénay appartenait à la châtellenie de 

Rouvres et aux seigneurs de Saulon, Domois au seigneur de Perrigny, quant 

à Chevigny il appartenait à la Sainte-Chapelle-de Dijon.  

A la fin du XVIIème siècle, tous les hameaux étaient de taille modeste. 

Fénay et Chevigny dénombraient 13 feux chacun, Domois seulement 6. 

Pendant la révolution française, les trois hameaux furent enfin rassemblés 

pour ne constituer qu’une seule commune. L’ensemble communal est 

alors constitué autour du noyau central de Chevigny, mais prend le nom 

de Fénay, siège de l’église paroissiale.  

Dès le début du XIXème siècle, la commune se développa et gagna en 

autonomie avec l’installation d’une maison commune et école sur 

Chevigny.  Une tuilerie était présente et la culture de la vigne occupait alors 

la majorité des terres agricoles.  

 

Le développement de la fin du XXème siècle : le fort de Beauregard 

Dès la fin du XIXème siècle, et suite à la défaite de la France contre les 

Prussiens en 1871, on décida de conforter les nouvelles frontières en 

modifiant le système défensif français. Une ceinture de six forts fut 

construite autour de Dijon. Ce système était lui-même intégré dans un 

dispositif plus important qui couvrait l’ensemble de la frontière est de la 

France de Dunkerque à Menton. L’ingénieur nommé à la tête du génie du 

ministère de la Guerre et en charge de cet ambitieux projet fut le général 

Séré de Rivières. 

Extrait ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de 1820-1866 (source : www.geoportail.gouv.fr) 

Futur fort de Beauregard 

Hameau de Domois 

Ferme de Beauregard 
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A Fénay, les travaux débutèrent dès 1877 pour se terminer en 1881. Un fort 

fut installé sur un terrain acquit par l’état d’une surface de 5.55 hectares 

situé à proximité du château de Beauregard (déjà présent dès le XVIIème 

siècle). 

Sa mission était de surveiller le territoire allant du fort de Sennecey-lès-Dijon 

aux avancées de la Motte-Giron à Dijon. Il contrôlait par action rapprochée 

le nœud ferroviaire Langres-Besançon-Lyon ainsi que la voie ferrée de Dijon-

Lyon et la route nationale allant à Seurre et St Jean-de-Losne. 

Le fort de Beauregard est un fort de plaine. Il est de forme rectangulaire, à 

angles rentrants à la gorge. Cette dernière est protègée par un ravellin de 

petite dimension. La courtine n'a pas de protection d'artillerie, son escarpe 

est semi détachée et aménagée en mur « Carnot » avec des créneaux de 

fusillade pour l'infanterie. Le saillant n°2 possède une caponnière simple 

pour protéger le fossé est, le saillant n°3 est occupé par une importante et 

très belle caponnière double pour défendre les fossés sud et ouest. Il est 

entouré d'un profond fossé d’environ six mètres, dont le franchissement se 

fait par un pont-levis. Ce pont-levis est unique dans la région dijonnaise. Son 

inventeur est le général et mathématicien Jean Victor Poncelet. Le sommet 

du fort supporte toujours de nos jours sa tour de guet métallique modèle 

« 1947 ». 

Les progrès de l’artillerie du début du XXème siècle l’ont malheureusement 
rapidement rendu obsolète. Il fut sans utilité lors du premier conflit mondial. 
Durant la seconde guerre mondiale, une batterie de DCA fut installée et 
servie au système défensif de la base aérienne voisine de Longvic. Dès lors, 
le fort servit d’entrepôt pour cette dernière jusqu’à sa désaffectation totale 
en 1984.  Mis en vente par l’armée en 1997, il fut racheté par la SIVOM de 
Saulon-la-Chapelle puis en 2003 par la commune de Fénay. 

 

 

tƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦƻǊǘ ŘŜ .ŜŀǳǊŜƎŀǊŘ όŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ /waIύ 
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Le développement de la fin du XXème : les zones pavillonnaires et lotissements 

Il faut attendre les années 1965 pour voir pousser le premier lotissement de 

la commune sur le hameau de Domois. Il s’accompagna rapidement d’un 

second plus au sud.  

Durant les années 1970, la création du tronçon d’autoroute A311, en 

prolongement jusqu’à la ville de Dijon de l’A31 (qui relie Beaune à la 

frontière luxembourgeoise) transforma fortement le paysage. 

Au fil des années, les constructions de type maison individuelle ont peu à 

peu pris le dessus et représentent aujourd’hui plus des 3 quarts des 

habitations du hameau. Les nombreux lotissements s’étalent sur un axe 

nord/sud de part et d’autre de la D108 qui relie Perrigny-les-Dijon à Ouges. 

Cet habitat pavillonnaire, diffus, a déséquilibré la morphologie historique du 

hameau et grignote peu à peu le paysage agricole environnant. 

 

Le développement à venir… 

En 2009, le conseil communautaire du Grand Dijon a approuvé la mise en 

œuvre d’un projet de création de zone d’activités économiques sur le site 

de Beauregard, à cheval sur les territoires de Longvic et d’Ouges.  

Elle se situera directement au pied de la parcelle du fort et dans le périmètre 

de protection actuel de 500 m de rayon du monument historique. 

Les travaux d’aménagement et la commercialisation sont en cours en 2020. 

 

Photo aérienne de 1953 (www.remonterletemps.ign.fr) Photo aérienne de 1977 (www.remonterletemps.ign.fr) 

Fort de 

Beauregard 

Fort de 

Beauregard 

DOMOIS 

DOMOIS 

Clos de Domois 

Ferme de 

Beauregard 
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Fort de 

Beauregard 

Image commerciale représentant le futur parc d’activité de Beauregard actuellement en cours de construction  
(source : www.bnp.pre.fr) 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .ŜŀǳǊŜƎŀǊŘ  
(www.cote-dor.gouv.fr) 
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ü L’environnement bâti des abords du monument historique 

Le bâti présent aux abords du fort est récent. Il est composé de maisons 

de type pavillonnaire sur la commune de Fénay ou encore 

d’établissements commerciaux d’hébergement sur la commune de 

Longvic.  

Au sud du fort, les maisons individuelles présentent une hauteur pouvant 

aller jusqu’à RDC + Comble. Les habitations sont construites de manière 

isolée, au cœur des parcelles.  Les limites séparatives sont représentées 

physiquement par des murets bas maçonnés, parfois accompagnés de 

haies végétales. Les toitures sont toutes en tuiles mécaniques, le plus 

souvent à deux pans avec la présence toutefois de quelques rares toits en 

pavillons, croupes et lucarnes. 

L’espace public de ces lotissements est généré par un maillage viaire diffus 

avec nombreuses dessertes et impasses. La trame parcellaire est 

cependant équilibrée et homogène sur l’ensemble du hameau de Domois. 

 

Au nord du fort sur le territoire de Longvic, deux hôtels modernes sont 

présents.  Ils s’élèvent sur une hauteur pouvant aller jusqu’à R+3 et sont 

situés le long de la rue de Beauregard. Couverts de tuiles mécaniques 

rouge, leur architecture est simple et date de la fin du XXème siècle. 

Rue de la Cerisière (UDAP_2020) 

Les hôtels de la rue de Beauregard (UDAP_2020) 
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Le seul élément de bâti ancien qui subsiste sur ce territoire est une 

ancienne maison seigneuriale datant du XVIIème siècle, nommé « château 

de Beauregard ». Il fut la résidence d’été des évêques de Dijon au XVIIIème 

siècle et jusqu’à la Révolution française. La ferme de Coron, située un peu 

plus au nord toujours présente chemin de Beauregard, de l’autre côté de 

l’échangeur d’autoroute, lui était rattachée. 

Le château abrite aujourd’hui un projet de transformation en hôtel- 

restaurant, actuellement en cours de chantier. 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ .ŜŀǳǊŜƎŀǊŘ (UDAP_2020) 
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ü L’environnement paysager des abords du monument historique 

Le fort s’inscrit dans un paysage de plaine. Il est situé dans l’unité 

paysagère nommée « La plaine méridionale » qui s’étend au sud de Dijon 

jusqu’à Beaune. 

Ce paysage plat et lumineux est dominé par de vastes parcelles céréalières. 

Elles créent de grands espaces ouverts, et offrent des vues lointaines 

ponctuées par quelques structures végétales. Les constructions en lisière 

de champs sont alors très visibles et la relation entre les villages et ses 

vastes étendues est parfois brutale.  

 

Vue lointaine sur le fort depuis la D108 (UDAP_2020) 

Maisons en bordure de champs (UDAP_2020) Vue lointaine sur les lotissements de Domois depuis le fort (UDAP_2020) 

Fort de Beauregard 
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ü Promenade urbaine et paysagère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repérage des photographies  

мΦ ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !омм όǇƘƻǘƻ ǿǿǿΦƎƻƻƎƭŜΦƳŀǇǎΦŦǊύ 

нΦ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !омм όǇƘƻǘƻ ¦5!tψнлнлύ 
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5.ZAC Beauregard en cours de construction (photo UDAP_2020) 

оΦtŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŦƻǊǘ όǇƘƻǘƻ ¦5!tψнлнлύ 

4.Font bâti nord  vue depuis le fort (photo UDAP_2020) 
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6. Front bâti du lotissement de Domois  (photo UDAP_2020) 

7.  Front bâti du lotissement de Domois  (photo UDAP_2020) 
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PÉRIMЀTRE DE PROTECTION ACTUEL 
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ü CONSTATS : 

Le périmètre de protection réglementaire actuel couvre les communes de 
Fénay, Longvic, et très partiellement celles d’Ouges et de Marsannay-la-
Côte.  
 
Il englobe essentiellement des parcelles agricoles et des zones boisées, 
ainsi qu’une portion de l’autoroute A 311. 
 
Sur le territoire de Fénay, dix-huit maisons individuelles sont situées sur le 
lotissement nord du hameau de Domois et sont concernées par la 
servitude.  
 
Sur le territoire de Longvic et d’Ouges, un important parc d’activité nommé 
« Beauregard » d’une surface de 85 hectares est en cours de construction 
sur les parcelles avoisinantes du fort. Elles sont en partie comprises dans 
l’actuelle emprise du rayon réglementaire. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ рлл Ƴ όǎƻǳǊŎŜ :www.atlas.patrimoines.culture.fr) 

Fénay 

Perrigny-Lès-Dijon 

Ouges 

Longvic 
Marsannay-la-Côte 
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PROPOSITION DE PÉRIMЀTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 
 

 

 

Cette proposition de modification du périmètre de protection offre un 

léger rétrécissement du périmètre de protection actuel. 

Il redéfinit l’écrin paysager de mise en valeur du monument à travers un 

recadrage de l’espace de protection sur les parcelles présentant un intérêt 

et un lien avec le monument historique.  

 

 

 

 

Fénay 

 

Cartographie UDAP21  

MARSANNAY-LE-CÔTE 

LONGVIC 

OUGES 

PERRIGNY- 

LÈS-DIJON 

FÉNAY 

R500 

actuel  
Proposition  

de PDA  
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ü ZONES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL ET PAYSAGER INCLUSES ET CONSERVÉES 

Le fort est facilement visible depuis le paysage alentour. Le faible relief des 

parcelles de cultures céréalières qui l’entourent l’explique. Elles 

constituent son environnement historique.  Il est souhaitable de conserver 

au maximum cet écrin végétal. 

 

La perspective d’entrée sur le fort est maintenue dans le périmètre. Le 

château de Beauregard est un élément d’architecture qui préexistait au 

moment de la construction du fort. Il fait donc partie de son écrin 

historique.  

 

Quant aux deux parcelles voisines n°141 et 142 de la section BY de Longvic, 

elles abritent actuellement deux imposants bâtiments commerciaux 

d’hôtels restaurants. Elles seront conservées dans le périmètre de 

protection, car même si elles n’entretiennent pas des liens architecturales 

ou historiques avec le fort, elles offrent un front bâti visible depuis le 

monument historique. 

 

 

 

 

ü ZONES DÉNUÉES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL ET PAYSAGER EXCLUES 

L’autoroute A311 marque une limite nette sur le cadastre et dans le 

paysage. Il est choisi de s’y appuyer à l’ouest. Ainsi, il est proposé d’exclure 

l’ensemble des parcelles de la commune de Marsannay-la-Côte 

actuellement concernées par la servitude dans le futur PDA.  Elles n’ont de 

nos jours plus tellement de lien avec le monument.  

Sur le territoire de la commune de Fénay, les parcelles agricoles n°6,7 et 

19 situées au sud du chemin du Clos, sur le lieu-dit « En l’Essart » sont 

également exclues. Elles n’entretiennent pas de lien de visibilité direct 

avec le fort. Les fronts boisés masquent la visibilité de ces parcelles depuis 

la D108, la rue du Clos et même depuis l’autoroute dans le sens Lyon-Dijon. 

Au nord, les parcelles comprises entre la rue de Beauregard et l’échangeur 

autoroutier sont également exclues. Il s’agit des parcelles n°180 et n° 202 

à 208, ainsi que n°112, et n°114 à 118. Situées en zone Agricole sur le PLU, 

elles ne sont pas vouées à être pour le moment urbanisées.   

La future zone du parc d’activité de « Beauregard » masquera toute les 

vues latérales sur le monument depuis l’est.  Le projet intègre un front 

boisé sur son pourtour ouest et sud. Ce dernier aura pour effet de masquer 

l’architecture des bâtiments industriels. Le rapport avec le monument sera 

ainsi et a priori limité. Il est proposé d’exclure ces parcelles du projet de 

PDA pour se concentrer alors sur ce qui reste comme enjeu paysager des 

abords.  

Les parcelles de la commune d’Ouges ne seront plus concernées par la 

servitude de ce monument historique. 
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Celles comprises dans le parc d’activité sont exclues pour les mêmes 

raisons que celles de la commune de Longvic. 

Quant aux parcelles n° 54,56 et 46 de la section ZR, elles sont non vouées 

à être urbanisées pour le moment car elles sont situées actuellement en 

zone Agricole Paysagère et de proximité (Ap) du PLUi-HD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Cartographie UDAP21 

Zones exclues (par rapport à l’actuel R500 de protection) 

Proposition de PDA 

Monument historique 

Zone 

Agricole  

Zone 

Agricole  

ZAC Beauregard  

En cours 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Zone 

pavillonnaire 

Zone 

Agricole  

Zone 

Agricole  
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ü ENJEUX ET OBJECTIFS DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 

 

 

 

 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ  Limite visuelle forte  

Front visuel boisé 

 

PAYSAGE DES ABORDS 

ENJEUX  

DES PARCELLES 

Cônes de vues 

 

Front visuel bâti 

 

Conservation de l’écrin paysager  

Conservation zones à évolution à court ou moyen terme Bâtiments remarquables 

Conservation de l’écrin bâti historique  

Parcelles exclues sans enjeux  

Monument Historique   
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ü ARTICULATION AVEC LE PLUi-HD  

La proposition de périmètre délimité des abords englobe des zones 

actuellement inscrites comme : 

-  Zone agricole A 

-  Zone agricole paysagère et de proximité Ap 

-  Zone naturelle de proximité dédiée aux équipements Npe 

-  Zone à urbaniser AU 

-  Site de projet à vocation économique n°9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage du PLUi-HD (source : https://api-carto.dijon.fr/plui/) 
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Proposition du périmètre modifié des abords du fort de Beauregard (cartographie UDAP21) 


